
 

 
C2 - Inter nal Natixis 

NATIXIS 

 
Société anonyme à conseil d’administration 

au capital de 5.894.485.553,60 Euros 

Siège social : 30, avenue Pierre Mendès-France – 75013 PARIS 
542 044 524 RCS PARIS 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

S T A T U T S 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Modifiés par l’assemblée générale des actionnaires  

du 22 mars 2022 

 

 
 



 

2 
C2 - Inter nal Natixis 

TITRE I 

 
FORME DE LA SOCIÉTÉ – DÉNOMINATION 

 
SIÈGE - DURÉE – OBJET 

 

 
Article 1. Forme juridique – Dénomination, siège social, et durée 

 
La Société est de forme anonyme à conseil d’administration. Elle est régie par la 

réglementation des sociétés commerciales, par les dispositions du Code 
monétaire et financier et par les présents statuts. 
 

La Société porte le nom de « Natixis ».  
 

Le siège de la Société est à Paris (13ème), 30, avenue Pierre Mendès-France. Il 
pourra être transféré sur le territoire français, par simple décision du conseil 
d’administration, qui doit être ratifiée par la plus prochaine assemblée générale 

ordinaire, et en tout autre lieu en vertu d’une délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire. Lors d’un transfert décidé par le conseil d’administration, 

celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. 
 
La durée de la Société, constituée le 20 novembre 1919, est portée à quatre-

vingt-dix-neuf années à compter du 9 novembre 1994 sauf prorogation ou 
dissolution anticipée. 

 
Article 2. Objet 
 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 
 

- l'exercice de toutes opérations de banque et opérations connexes au sens de la 
loi bancaire ; 

 

- la fourniture de tous services d'investissement tels qu’ils sont définis par le 
Code monétaire et financier ; 

 
- l'accomplissement des missions spécifiques confiées par l'Etat dans le domaine 

économique et financier, dans le cadre de conventions particulières ; 

 
- l'exercice de toutes opérations de courtage ; 

 
- la prise de participation dans les sociétés, groupements ou associations se 

rapportant directement ou indirectement aux activités énoncées ci-dessus ; 

 
- ainsi que la réalisation de toutes opérations civiles ou commerciales. 
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TITRE II 
 

CAPITAL SOCIAL - ACTIONS - VERSEMENTS 
 

Article 3. Capital social 
 
Le capital social est fixé à 5.894.485.553,60 euros divisé en 3 684 053 471 

actions de 1,60 euro chacune entièrement libérées. 

 
Article 4. Forme et transmission des actions 

 
Les actions de la Société revêtent obligatoirement la forme nominative. 

 
Les actions sont librement négociables. Elles font l’objet d’une inscription en 
compte et se transmettent par virement de compte à compte, dans les conditions 

et selon les modalités définies par les textes en vigueur. 
 

La cession des actions s’opère, à l’égard des tiers et de la Société, par un ordre 
de mouvement signé du cédant ou de son mandataire. Le mouvement est 

mentionné sur ces registres. 
 
Article 5. Indivisibilité des actions 

 
Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

 
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société 
par un seul d’entre eux ou par un mandataire unique. 

 
Article 6. Droits et obligations attachés aux actions 

 
Sauf les droits qui seraient accordés aux actions de préférence, s’il en était créé, 
chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social, à une part 

proportionnelle au nombre des actions émises. 
 

Les actionnaires ne supportent les pertes qu’à concurrence de leurs apports. 
 
Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre. La propriété d’une 

action implique, de plein droit, adhésion aux statuts de la Société et aux 
résolutions prises par l’assemblée générale. 

 
Article 7. Modification du capital 
 

Le capital social peut être augmenté, amorti ou réduit par tous procédés et selon 
toutes modalités autorisées par la loi et les règlements. 

 
Les actions nouvelles souscrites seront libérées suivant les décisions prises par 
l’assemblée générale ou par le conseil d’administration. Le défaut de libération 

est sanctionné dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
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TITRE III 

 
ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

 
SECTION I 

 

Conseil d’administration 
 
 
Article 8. Composition du conseil d’administration 

 
La Société est administrée par un conseil d’administration composé de trois (3) 

administrateurs au moins et de dix-huit (18) administrateurs au plus sous 
réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion.  

 

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale ordinaire, sauf la 
faculté pour le conseil, en cas de vacance par décès ou démission d'un ou 

plusieurs postes, de procéder par cooptation à la nomination de leurs 
remplaçants, chacun pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale. 

 
Lorsqu'il a été établi, conformément à la réglementation en vigueur que le 

pourcentage du capital détenu par l'actionnariat salarié dépassait le seuil fixé par 
la loi, un administrateur est nommé par l'assemblée générale ordinaire parmi les 
candidats désignés à cet effet par le conseil de surveillance du ou des fonds 

communs de placement d'entreprise. L’administrateur désigné à ce titre n'est pas 
pris en compte pour le calcul du nombre maximum énoncé au premier alinéa du 

présent article. 
 
L’administrateur ainsi nommé siège au conseil d’administration avec voix 

délibérative et est soumis aux mêmes droits et obligations que les autres 
administrateurs de la Société. 

 
Le nombre d’administrateurs ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être 

supérieur au tiers du nombre des administrateurs en fonction. Lorsque cette 
proportion se trouve dépassée, le plus âgé des administrateurs cesse d’exercer 
ses fonctions à l’issue de la prochaine assemblée générale ordinaire. 

 
Les administrateurs sont nommés pour une durée de quatre (4) ans. Ils sont 

rééligibles. Les fonctions d’un administrateur prennent fin à l’issue de la réunion 
de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice écoulé, 
tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat. 

 
Article 9. Présidence du conseil d’administration 

 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président qui est 
obligatoirement une personne physique. Le président est élu pour la durée de 

son mandat d’administrateur et est rééligible. 
 

Il détermine la rémunération du président. 
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Le conseil d’administration peut, sur proposition du président, élire un ou 
plusieurs vice-président(s) parmi ses membres. 

 
Les fonctions du président prennent fin, au plus tard, à l’issue de la réunion de 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires statuant sur les comptes de 

l’exercice écoulé au cours duquel le président a atteint l’âge de soixante-cinq 
ans. 

 
Le président est chargé de convoquer le conseil d’administration. Il organise et 
dirige ses travaux dont il rend compte à l'assemblée générale. Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la Société et s’assure en particulier que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

 
Article 10. Réunions du conseil d’administration 

 
10.1 Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la 

Société et les dispositions légales et réglementaires l’exigent, sur la 

convocation de son président soit au siège social, soit en tout autre endroit 
indiqué dans la lettre de convocation, laquelle peut être adressée au 

moyen d’un courrier électronique.  
 

Le conseil peut également être convoqué par le président sur demande du 

tiers au moins des administrateurs, ou sur demande du directeur général, 
sur un ordre du jour déterminé. Le président est lié par les demandes ainsi 

faites. 
 

La convocation est faite par tous moyens ; elle peut être verbale et sans 

délai. La convocation comporte l’ordre du jour détaillé de la réunion. 
 

Les administrateurs devront disposer, avant la réunion et dans un délai 
suffisant, de l’information leur permettant de prendre une décision 
éclairée. 

 
Les réunions du conseil d’administration sont présidées par le président du 

conseil d’administration ou, en cas d’absence de ce dernier, par 
l’administrateur le plus âgé, ou par l’un des vice-présidents le cas échéant.  

 

Le conseil d’administration peut désigner un secrétaire choisi ou non parmi 
ses membres. 

 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés (ou réputés présents en cas de recours à la 

visioconférence). En cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante, sauf pour la nomination du président du conseil 

d’administration. 
 
Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses 

membres sont présents (ou réputés présents en cas de recours à la 
visioconférence). 

 
Le conseil d’administration établit un règlement intérieur, qui peut prévoir 

que, sauf pour l'adoption des décisions relatives à l’établissement des 
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comptes annuels et du rapport de gestion ainsi que pour l’établissement 
des comptes consolidés et du rapport de gestion du groupe, sont réputés 

présents pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui 
participent à la réunion du conseil au moyen d’une visioconférence ou par 
utilisation de moyens de télécommunication, dans les conditions permises 

ou prescrites par la loi et les règlements en vigueur. 
 

Les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration sont dressés, 
et des copies ou extraits en sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 

10.2 Conformément à la réglementation en vigueur, certaines décisions du 
conseil d’administration peuvent être prises par voie de consultation écrite.  

 
La consultation écrite est adressée par le président du conseil 

d’administration ou, sur sa demande, par le secrétaire du conseil 
d’administration à chaque administrateur par tout moyen de 
communication, y compris électronique, permettant d’établir la preuve de 

l’envoi. 
 

L’auteur de la consultation écrite communique à tous les administrateurs 
l’ordre du jour de la consultation, le texte des délibérations proposées, 
accompagnés des documents nécessaires au vote, ainsi que la mention du 

délai de réponse imparti décompté de l’envoi desdits documents. Ce délai 
de réponse est apprécié au cas par cas par l’auteur de la consultation en 

fonction de la décision à prendre, selon l’urgence ou le temps de réflexion 
nécessaire à l’expression du vote.  
 

En l’absence de réponse dans le délai imparti, l’administrateur est 
considéré comme absent pour le calcul du quorum. 

 
Les décisions ne peuvent être adoptées que si la moitié au moins des 
administrateurs ont exprimé leur vote, par tout moyen écrit y compris 

électronique, à la majorité des membres participant à cette consultation. 
 

Les décisions ainsi prises font l’objet de procès-verbaux, conservés dans 
les mêmes conditions que les autres décisions du conseil d’administration. 
Ces procès-verbaux seront soumis à l’approbation de la prochaine réunion 

du conseil d’administration. Le secrétaire du conseil consigne l’état des 
votes des administrateurs dans le corps du procès-verbal à l’issue de 

chacune des délibérations proposées. 
 

Article 11. Pouvoirs du conseil d’administration 

 
11.1 Le conseil d’administration détermine les orientations de l'activité de la 

Société et veille à leur mise en œuvre, conformément à son intérêt social, 
en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de 
son activité. Dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs 

expressément attribués par la loi ou les présents statuts aux assemblées 
générales, il se saisit de toutes questions intéressant la bonne marche de 

la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. Le 
conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge 

opportuns. 
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Le président ou le directeur général est tenu de communiquer à chaque 

administrateur tous les documents et informations nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission. 
 

Sur proposition de son président, le conseil d’administration peut décider 
la création en son sein de comités chargés d’étudier les questions que lui-

même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la 
composition et les attributions de ces comités qui exercent leurs activités 
sous sa responsabilité. 

 
11.2 En sus des opérations visées par la loi et les règlements en vigueur, le 

règlement intérieur du conseil d’administration fixera les décisions qui 
seront soumises à l'autorisation préalable du conseil d’administration. 

 
11.3 Le conseil d’administration a qualité pour décider ou autoriser l’émission 

d’obligations et de toutes autres valeurs mobilières représentatives d’un 

droit de créance. 
 

Le conseil d’administration peut déléguer à toute personne de son choix, 
les pouvoirs nécessaires pour réaliser, dans un délai d’un an l’émission de 
telles valeurs mobilières et en arrêter les modalités. 

 
Les personnes désignées rendent compte au conseil d’administration dans 

les conditions déterminées par celui-ci.  
 
Article 12. Rémunération des membres du conseil d’administration 

 
L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs en rémunération de leur 

activité une somme fixe annuelle. Le conseil d’administration répartit librement 
cette somme entre ses membres. 
 

Le conseil peut également allouer aux administrateurs des rémunérations 
exceptionnelles dans les cas et à conditions prévus par la loi. 

 
 

SECTION II 
 

Direction générale 
 
Article 13. Modalités d'exercice de la Direction générale 

 
La Direction générale de la Société est assumée sous sa responsabilité, soit par 

le président du conseil d’administration, soit par une autre personne physique 
nommée par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général. 
 

Le choix entre ces deux modes d’exercice de la Direction générale est effectué 
par le conseil d’administration dans les conditions de quorum et de majorité 

visées à l’Article 10. 
 
Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions définies 

par les dispositions légales et réglementaires en vigueur. 
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Lorsque la Direction générale de la Société est assumée par le président du 

conseil d’administration, les dispositions qui suivent relatives au directeur 
général s’appliqueront au président du conseil d’administration qui prendra le 
titre de président-directeur général. 

 
Article 14. Directeur général 

 
Le conseil d’administration peut nommer un directeur général choisi parmi les 
administrateurs ou en dehors d’eux. 

 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet 
social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 

d'actionnaires et au conseil d'administration et sous réserve des dispositions et 
limitations prévues par le règlement intérieur. Il représente la Société dans ses 
rapports avec les tiers. 

 
Le conseil d’administration détermine la rémunération et la durée des fonctions 

du directeur général laquelle ne peut, lorsque le directeur général est 
administrateur, excéder celle de son mandat. 
 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. 
 

Le conseil d’administration peut limiter les pouvoirs du directeur général. 
Toutefois, la limitation de ces pouvoirs n’est pas opposable aux tiers. 
 

Le directeur général peut déléguer partiellement ses pouvoirs à tout mandataire 
de son choix, avec ou sans faculté de substitution. 

 
Article 15. Directeurs généraux délégués 
 

Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer 
une à cinq personnes physiques, choisies parmi les administrateurs ou en dehors 

d’eux, chargées d’assister le directeur général, avec le titre de directeur général 
délégué. 
 

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine 
l'étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. 

Ceux-ci disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur 
général. 
 

Lorsqu’un directeur général délégué est administrateur, la durée de ses fonctions 
ne peut excéder celle de son mandat. 

 
Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment, sur proposition 
du directeur général, par le conseil d’administration. 

 
La rémunération du ou des directeurs généraux délégués est fixée par le conseil 

d'administration. 
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Article 16. Responsabilité des mandataires sociaux 

 
Les mandataires sociaux sont responsables envers la Société ou envers les tiers, 
soit des infractions aux dispositions légales ou réglementaires régissant les 

sociétés anonymes, soit des violations des présents statuts, soit des fautes 
commises dans leur gestion, le tout dans les conditions et sous peine des 

sanctions prévues par la législation en vigueur. 
 
 

SECTION III 

 
Contrôle 

 

 
Article 17. Censeurs 

 
L’assemblée générale ordinaire peut nommer un ou plusieurs censeurs. 

 
Les censeurs sont nommés pour une durée de quatre (4) ans. Les fonctions d’un 
censeur prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire 

statuant sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de 
laquelle expire son mandat. Les censeurs sont rééligibles et peuvent être 

révoqués par l’assemblée générale. 
 
Les censeurs reçoivent les mêmes informations que les administrateurs et sont 

convoqués à toutes les réunions du conseil d’administration. Ils siègent au 
conseil d’administration avec voix consultative. 

 
Ils peuvent être nommés à titre provisoire par le conseil d’administration, sous 
réserve de ratification par la plus prochaine assemblée générale. 

 
Ils peuvent recevoir une rémunération dont le montant est fixé par le conseil 

d’administration. 
 
Article 18. Commissaires aux comptes 

 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et, le cas échéant, un ou 

plusieurs commissaires aux comptes suppléants, sont nommés par l’assemblée 
générale ordinaire en application de la loi. Ils sont investis des fonctions et des 
pouvoirs que leur confère la législation en vigueur. 
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TITRE IV 

 
ASSEMBLEES GENERALES 

 
Dispositions communes 

 

 
Article 19. Assemblées générales des actionnaires 

 
Les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale ordinaire ou 

extraordinaire. 
 
Article 20. Convocation 

 
Les assemblées sont convoquées par le conseil d’administration ou, à défaut, 

dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 21. Admission aux assemblées – Pouvoirs 

 
Les assemblées se composent de tous les actionnaires dont les titres sont libérés 

des versements exigibles. 
 
Le droit de participer aux assemblées est subordonné à l'inscription des titres 

dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ou dans un dispositif 
d'enregistrement électronique partagé au deuxième jour ouvré précédant 

l'assemblée à zéro heure, heure de Paris (J-2). 
 
Un actionnaire peut toujours se faire représenter aux assemblées générales par 

un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu 
un pacte civil de solidarité, dans les conditions fixées par la loi et les dispositions 

réglementaires. 
 
Les actionnaires peuvent voter par correspondance ou donner procuration selon 

les modalités fixées par la loi et les dispositions réglementaires.  
 

Le conseil d'administration peut organiser, dans les conditions prévues par la loi 
et les règlements en vigueur, la participation et le vote des actionnaires aux 
assemblées par visioconférence ou par des moyens de télécommunication 

permettant leur identification. Si le conseil d'administration décide d'exercer 
cette faculté pour une assemblée donnée, il est fait état de cette décision du 

conseil dans la convocation. Les actionnaires participant aux assemblées par 
visioconférence ou par l'un quelconque des autres moyens de télécommunication 
visés ci-dessus, selon le choix du conseil d'administration, sont réputés présents 

pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 

La procuration ou le vote ainsi exprimés avant l’assemblée par tout moyen de 
télécommunication permettant l’identification de l’actionnaire, ainsi que l’accusé 

de réception qui en est donné, seront considérés comme des écrits non 
révocables et opposables à tous, étant précisé qu’en cas de cession de titres 
intervenant avant le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, 
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heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, la 
procuration ou le vote exprimé avant cette date et cette heure. 

 
Article 22. Ordre du jour 
 

L’ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social 
requise et agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de 
demander, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 

télécommunication électronique, l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée de 
projets de résolutions. 

 
Article 23. Tenue des assemblées 

 
Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration, ou en 
cas d’empêchement, par l’un des vice-présidents, ou par un administrateur 

désigné par l’assemblée. 
 

Les fonctions de scrutateurs sont assurées par les deux actionnaires disposant du 
plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction. 
 

Il est tenu une feuille de présence conformément à la réglementation en vigueur. 
Les assemblées générales délibèrent aux conditions de quorum et de majorité 

prévues par la loi. 
 
Article 24. Droits de vote 

 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital 

qu’elles représentent et chaque action donne droit à une voix. 
 
Article 25. Procès-verbaux 

 
Les délibérations de l’assemblée générale sont constatées par des procès-

verbaux inscrits sur un registre spécial et signés par les membres composant le 
bureau. 
 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits de délibération sont 
délivrés et certifiés conformément à la réglementation en vigueur. 

 
Après dissolution de la Société et pendant la liquidation, ces copies ou extraits 
sont certifiés par les liquidateurs ou l’un d’entre eux.  

 
Article 26. Droit de communication 

 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir, dans les conditions et aux époques fixées 
par la loi, communication des documents nécessaires pour lui permettre de se 

prononcer en connaissance de cause sur la gestion et le contrôle de la Société. 
 

La nature des documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition 
sont déterminées par la loi et les règlements. 
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Assemblées générales ordinaires 
 
 

Article 27. Date de réunion 
 

Les actionnaires sont réunis chaque année en assemblée générale ordinaire par 
le conseil d’administration avant la fin du cinquième mois qui suit la clôture de 
l’exercice, aux jour, heure et lieu désignés dans la convocation. 

 
Article 28. Attributions 

 
L’assemblée générale ordinaire qui doit se tenir chaque année entend le rapport 
de gestion établi par le conseil d’administration et présenté par son président ; 

elle entend également le rapport des commissaires aux comptes, ainsi que tout 
autre rapport prévu par la réglementation. 

 
Elle discute, approuve, rejette ou révise les comptes et détermine le bénéfice à 
répartir. 

 
Elle nomme les administrateurs, les censeurs et les commissaires aux comptes. 

 
Elle délibère sur toutes propositions portées à l’ordre du jour. 
 

 

Assemblées générales extraordinaires 
 
 

Article 29. Attributions 
 

L'assemblée générale extraordinaire peut être, à toute époque, convoquée, soit 
par le conseil d’administration, soit encore par application de toute disposition 
légale. Elle peut modifier les présents statuts dans toutes leurs dispositions, 

notamment augmenter ou réduire le capital, proroger la durée de la Société ou 
prononcer sa dissolution anticipée, mais sans pouvoir toutefois changer la 

nationalité de la Société, ni augmenter les engagements des actionnaires. 
 
 

TITRE V 

 
EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX – 

 
AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 

 

 
Article 30. Exercice social 

 
L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
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Article 31. Inventaire - Comptes annuels 
 

Il est établi, à la clôture de chaque exercice, l’inventaire des divers éléments 
actifs et passifs de la Société et les documents comptables imposés tant par la 
législation sur les sociétés que par la réglementation bancaire. 

 
Tous ces documents sont mis à la disposition des commissaires aux comptes 

dans les conditions légales et réglementaires. 
 
Article 32. Bénéfices de l'exercice - Dividendes 

 
Sur le bénéfice de chaque exercice, diminué le cas échéant des pertes 

antérieures, il est prélevé 5 % au moins pour constituer la réserve légale. Ce 
prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque ladite réserve atteint une somme 

égale au dixième du capital social ; il reprend son cours obligatoire lorsque cette 
réserve descend au-dessous de ce dixième. 
 

Le solde des bénéfices constitue, avec éventuellement le report à nouveau 
bénéficiaire, le bénéfice distribuable dont l’assemblée générale ordinaire a la libre 

disposition dans le cadre de la législation en vigueur et qu’elle peut, soit reporter 
à nouveau, soit porter aux réserves, soit distribuer en tout ou partie, sur la 
proposition du conseil d’administration. 

 
L’assemblée générale ordinaire peut aussi décider la mise en distribution de 

sommes prélevées sur le report à nouveau ou sur les réserves dont elle a la 
disposition ; dans ce cas, la décision indique expressément les postes de 
réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 

 
L’assemblée générale ordinaire peut proposer aux actionnaires, pour tout ou 

partie du dividende mis en distribution, une option entre un paiement du 
dividende en numéraire, ou un paiement en action. Dans cette seconde 
hypothèse, le paiement aura lieu par attribution d’actions de la Société, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires en la matière. 
 

Dans les conditions légales en vigueur, le conseil d’administration peut décider 
de procéder au paiement d'acomptes sur dividendes, en numéraire ou en actions. 
 

L’assemblée générale – ou le conseil d’administration en cas d’acompte sur 
dividende – peut décider que tout ou partie de la distribution du dividende, des 

acomptes sur dividende, des réserves, des primes ou du report à nouveau, sera 
réalisée par remise de biens en nature, y compris de titres financiers. Dans tous 
les cas, l’assemblée générale pourra décider que les droits formant rompus ne 

seront ni négociables ni cessibles. Il pourra notamment être décidé que, lorsque 
la quote-part de la distribution à laquelle l’actionnaire a droit ne correspond pas à 

un nombre entier de l’unité de mesure retenue pour la distribution, l’actionnaire 
recevra le nombre entier de l’unité de mesure immédiatement inférieur complété 
soit d’une soulte en numéraire soit d’un droit à une fraction de l’unité de mesure 

cessible dans les conditions prévues par l’assemblée générale – ou le conseil 
d’administration en cas d’acompte sur dividende. 

 
Le paiement des dividendes annuels se fait aux époques fixées par le conseil 

d’administration dans un délai de neuf mois suivant la clôture de l'exercice. 
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TITRE VI 

 
DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

 
Article 33. Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital 

 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux 
propres de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil 

d’administration est tenu, dans les quatre mois qui suivent l’approbation des 
comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l’assemblée générale 

extraordinaire, à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la 
Société. 
 

A défaut de convocation par le conseil d’administration, les commissaires aux 
comptes peuvent réunir l’assemblée générale. 

 
Article 34. Dissolution - Liquidation 

 
A l’expiration de la Société, ou en cas de dissolution anticipée, l’assemblée 
générale, sur la proposition du conseil d’administration, et sous réserve des 

prescriptions légales en vigueur, règle le mode de liquidation et nomme un ou 
plusieurs liquidateurs, dont elle détermine les pouvoirs. 

 

 
TITRE VII 

 
CONTESTATIONS 

 

 
Article 35. Contestations 
 

Toutes les contestations qui peuvent s’élever entre actionnaires sur l’exécution 
des présents statuts sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du 

lieu du siège social. 

 


